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COUBS DE M. THIERS.-DE LA QUESTION D'ORIENT. 
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r dant l'ancien président du conseil ne s'est pas fait faute 

j Sautions oratoires. Des ministres actuels il n'a parlé qu'avec 

P réserve quant aux personnes , avec réserve aussi quant 
g
 tes II a été exquis de politesse vis-à-vis des cabinets etran-
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tout en dévoilant leurs projets ultérieurs , il ne leur a 

Aménagé l'encens. Ainsi, d'après M. Thiers, la politique russe 

t conduite avec une résolution inflexible et une admirable sa-

.rité les intérêts de l'Autriche sont dirigés avec une habileté 

« essïve • s'il n'a pas de nouveau élevé la voix pour louer les 

hommes d'état de la Grande-Bretagne, on peut dire que c'est parce 

qu'il est encore meurtri de sa chute ministérielle qui a été amenée 

par leurs instigations. „,,.,. , , .
 A 

Autant qu'il l'a pu,, M. Thiers s'est donc montre homme de 
bonne compagnie, ayant son vernis aristocratique, et sachant, 

quoique parvenu, prendre les grands airs des gens bien nés. La 

chambre n'a pas saisi toutes les finesses de sa parole ; elle a 

toujours vu en lui, à ce qu'il paraît, le ministre brouillon qui a 

failli un instant mettre l'Europe en feu et troubler la douce 

quiétude de notre nouvelle cour, de nos loups-cerviers et de nos 

grands propriétaires. 
Ainsi que nous l'avons souvent répété, M. Thiers est parfaite-

ment satisfait dé la manière dont les affaires ont été conduites 

à l'intérieur. Ce qui le prouve, c'est le soin qu'il a mis à dire que, 

s'il est dans l'opposition , il faut l'attribuer aux obstacles qu'il a 

rencontrés dans l'accomplissement de ses idées sur la politique 

extérieure; voici d'ailleurs ses paroles : 

«Il me fallait cette conviction que, si nous ne savons pas mon-

» trer un jour la grande France d'autrefois devant le projet tacite 

» de nous amoindrir, de nous annuler, nous étions descendus, 

«comme tant d'états de l'Europe le sont en ce moment, après 

» avoir jeté un immense éclat, il m'a fallu cette conviction profonde 

» pour me séparer tant de fois dit gouvernement; c'est ce qui m'a dé-

" cidé à la tâche très-pénible, avec mes convictions, d'être d'une ma-

» nière permanente, depuis quatre ans, dans l'opposition. Non, je le 

» dis franchement, toutes mes opinions, et les gens qui me con-

» naissent le savent bien, ne me portent pas à l'opposition. » 

Si M. Thiers avait quelque repentir d'avoir coopéré aux lois 

d'intimidation qui pèsent sur nous, il ne déplorerait pas si amè-

rement sa séparation d'avec le gouvernement ; il serait dans 

les rangs de l'opposition, non-seulement pour maintenir autant 

1ue possible, dans certaines limites , les mauvaises tendances de 

notre politique extérieure, mais encore pour empêcher de nouvelles 

déviations dans le droit commun. 

M. Thiers ne veut rien apprendre dans le sens de la liberté. 

Cependant ses passages fréquents des bancs de l'opposition au 

banc ministériel auraient dû lui démontrer que notre faiblesse 

vis-à-vis de l'étranger résulte surtout de notre situation inté-

rieure; qu'il y a entre l'état des esprits au dedans et l'action du 

pouvoir au dehors une connexité profonde. 

M. Thiers a élé blessé des prétentions de l'étranger; il a re-

connu que toutes les grandes puissances d'Europe, sans une seule 

exception, étaient toujours d'accord pour nous accabler. Croit-il 

qu'à la cour il ait été le seul qui ait eu celte perception des faits ? 

croit-il, par hasard, que le roi ne sache pas comme lui que nous 

avons cédé où nous aviwis intérêt à montrer de la vigueur ? 

croit-il qu'il n'ait pas eu ses velléités belliqueuses ? Qui l'a arrêté ? 

l'avènement du 29 octobre l'explique clairement. 

En entrant au pouvoir, M. Guizot a dit positivement qu'il se 

donnait pour mission de mettre un frein aux passions révolution-

naires et qu'il craignait plus le dedans que le dehors. Mais si on 

craint plus le dedans que le dehors, on ne peut l'attribuer'qu'aux 

lois funestes qui garrottent la pensée, qui la refoulent impitoya-

blement, et aux excessives rigueurs déployées depuis plusieurs 

années, nous ne dirons pas contre l'esprit de révolte, mais contre 

toutes les tendances progressives. Qui a amené les premières dissi-

dences entre le pouvoir et le pays ? c'est la question extérieure. 

La gauche s'est séparée des Tuileries par rapport à l'Italie, à 

l'Espagne et à la Pologne. Alors on craignait plus le dehors que 

le dedans. Qu'a-t-on fait ? on a comprimé le dedans, mais sans 

calmer les susceptibilités élragères. 

Rien n'a marché de ce côté, et c'est M. Thiers, dans son 

discours tant soit peu diffus , mais toutefois plein d'observations 

judicieuses, qui nous en apporte la preuve. 

Il n'a donc pas vu que depuis 1830 nous avons été joués par la 

diplomatie étrangère, que le gouvernement s'est bercé d'une illu-

sion qu'on a sans cesse caressée pour amener son affaiblissement et 

plus lard le perdre ? 

Ce qui faisait sa force , c'était l'appui national ; sous prétexte 

d'ordre européen, on l'a amené à se mettre en désaccord avec la 

nation, on l'a poussé à une lutte violente à l'intérieur, et on en 

a suivi les diverses phrases avec attention. On a bien compris que 

le résultat serait l'impopularité, et que cette impopularité serait 

aussi l'impuissance dans les affaires extérieures. 

Cette explication de nos embarras politiques est vraie et irréfu-

table. Beaucoup le pensent et le disent; d'autres aussi le pensent 

et le cachent avec soin. La conséquence à en lirer est donc cel-

le-ci: que le premier point à traiter pour un ministre jaloux 

de la grandeur de la France , c'est la situation intérieure , et 

qu'il faut avant tout s'occuper de l'améliorer. C'est pour cela 

qu'en 1840, lorsque M. Thiers menaçait l'étranger, nous lui ré-

pétions : Faites donc une loi électorale nouvelle ; rendez donc à la 

presse sa liberté. Vous armez des soldats , vous enrôlez des ma-

rins , mais vous oubliez l'organisation de nos gardes civiques. 

Vous voulez combattre l'Europe au besoin , mais vous ne vous 

mettez pas en garde contre la trahison , vous n'appelez pas à vous 

les patriotes. Vos agents, pour la plupart, sont déconsidérés, 

usés, et pourtant vous les gardez. Comment voulez-vous que le 

peuple suive des gens suspects et toujours prêts à la trahison ? 

Nos observations étaient empreintes de justesse. Quelle a été 1» 

conduite de M. Thiers? Il a enterré la proposition de M. de Re-

milly sur la réforme. Cela répond à tout et prouve qu'il voulait, 

dans le cas de guerre, le silence au dedans, c'est-à-dire la servi-

tude; en suivant la voie dans laquelle il s'engageait, on y arrivait. 

La presse opposante a gardé alors une déplorable réserve; tacite-

ment elle a semblé prêter la main à ses combinaisons, et elle a 

ainsi pu servir à nourrir une fatale erreur. 

Depuis l'avènement du 29 octobre, les illusions et les erreurs 

de M. Thiers auraient dû se rectifier, et, s'il les entrelient, c'est 

qu'évidemment il est préoccupé bien plus de sa rentrée au pouvoir 

que des intérêts généraux du pays. 

M. Thiers, pour persister à faire de l'opposition, n'en est pas 

pour cela à nos yeux plus rassurant pour notre liberté ; c'est 

un fait qu'il est bon de constater au moment où il vient de nou-

veau d'expliquer son opinion sur la question d'Orient. 

Les prétentions fiscales de M. Humann se sont de nouveau ré-

vélées dans son discours sur le deuxième paragraphe de l'adresse; 

il a méconnu complètement le principe qui nous gouverne en 

matière d'impôt, à savoir que l'impôt doit être consenti librement; 

qu'il n'appartient en aucune manière au gouvernement d'en mo-

difier les bases, ni de changer les usages reçus pour son établis-

sement et sa perception. 

Olez cette nécessité pour le gouvernement de se soumettre au 

libre consentement de l'impôt et aux condi ions qui en découlent, 

et M. Humann est dans le vrai, et les communes qui ont résisté 

à ses circulaires ministérielles sont coupables de résistance à la 

loi et doivent être blâmées; mais elles n'ont pas dépassé les li-

mites légales dans leurs observations, et non-seulement elles ont, 

pour se justifier au besoin, des textes, mais même les principes 

fondamendauxde notre droit public en matière de finances. 

M. le ministre des finances ne veut pas de l'intervention des 

conseils municipaux pour le recensement des objets à impo-

ser. C'est absolument comme s'il ne voulait pas du vote de la 

chambre des députés pour établir l'impôt et pour régler le budget. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 20 janvier 1841. 

Présidence de M. H-eyre, premier adjoint. 

Présentation d'un traité portant vente à M. T.... de la mitoyenneté d'un mur faisant 
façade sur la rue de la Martinière. — Discussion et décision sur le budget pré-
visionnel présenté pour l'exercice de 1842 par l'administration de.f Antiquaille. 

—Rapport sur le traité pour l'acquisition, au nom de la ville, de la maison 

Clayette, sise à l'extrémité orientale du cours Napoléon. 

Présents : MM. Arnaud.—Brossetle, Bodin.— Chinard, Capelin , 

Couderc.—Dubost, Dolbeau, Durand, Dupasquier.—Falconnet, 

Faure - Peclet. — Guerre , Gauthier , Guérin -Philippon. — 

Martin (C), Mermet, Martin (P.-P.), Malmazet.— Nepple.— 

Pons. — Seriziat - Carrichon , Seriziar. — Yachon-Imbert , 

Vauxonne (de).—Barrillon. 

« La séance est ouverte à six heures et demie. 

M. REYRE : Un motif douloureux prive M. le maire de l'honneur de 

présider aujourd'hui les travaux du conseil. En m'invitant à le remplacer 

au fauteuil, M. le maire m'a chargé de vous faire agréer ses excuses pour 

son absence forcée. ' 

LE CONSEIL décide qu'il sera fait mention dans le procès-verbal de la 
communication que vient de faire M. Reyre. 

LE PROCÈS-VERBAL de la séance du 13 janvier est lu et adopté. 
M. LE MAIRE présente au conseil les excuses :}?. M VI. Bergieret Guinet, 

qu'uu voyage empêchera pendant quelque tem s de participer aux tra-

vaux du conseil. 

LE CONSEIL décide qu'il sera fait mention de cette communication dans 

le procès-verbal de la séance de ce jour. 

M. LE MAIRE ljt un rapport proposant de donner main-levée d'une 
hypothèque inscrite au profit de la ville sur une parcelle de terrains com-

munaux de Perrache vendu» entfe-temps à M'vl. 1\... et P... Le prix de 
cette vente a été payé ; dès lors l'hypothèque dont s'agit devient sans uti-
lité pour les intérêts de la ville. 

LE CONSEIL approuve. 

M. LE MAIRE lit nu rapport présentant à la sanction du conseil un traité 

conclu au nom de la ville avec M. Thiars pour vente à ce dernier, moyen-

nant le prix de 1,100 fr., de la mitoyenneté d'un mur faisant partie d'un 
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hectolitres de charbon au directeur aux abois. Le public, venu pour la 

représentation du Brasseur de Pres'on, n'aurait point été exposé à subir, 

dans la salle du Grand-Théâtre, une température capable d'enrhumer un 

bœuf, et le régisseur n'aurait point été forcé , par ordre du commissaire 

de police, de faire cette annonce, unique dans les fastes du théâtre: 

« Messieurs, comme nous manquons de charbon, les artistes se refusent à 

jouer, et la représentation de ce soir ne peut avoir lieu. » C'est le cas de 

dire que le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable. 

Revenons donc à nos vaudevilles. Le Tailleur d'la Cité a des préten-

tions au drame, à la comédie, a la gaîté, à l'esprit même; malheureuse-

ment, bâtard de naissance, il appartient aussià cette race bâtarde de pièces 

qui ne sont ni comédies, ni drames, ni vaudevilles, mais un certain je ne 

sais quoi assaisonné de paroles triviales, de couplets et d'une foule d'au-

tres choses toutes fort soporifiques. Un certain lord Clarendon, avant de 

partir pour les Grandes-Indes, a exposé tout simplement deux de ses en-

fants illégitimes. L'un devient tailleur, l'autre grand seigneur. Il s'agit de 

reconnaître ces deux enfants, fort peu intéressants de leur naturel. Le 

grand seigneur hérite de la fortune de lord Clarendon, et le tailleur con-

sent à retourner à ses habits et à ses pratiques. Vous voyez bien que cette 

intrigue est vieille d'un siècle, et comme les auteurs n'ont rien fait pour 

la rajeunir, elle a paru longue et ennuyeuse. M. Barqui a joué avec esprit 

le rôle du tailleur. 

Il y a dans les théâtres de Paris cent vaudevilles mille fois plus spiri-

tuels et plus amusants; m*is ces messieurs les régisseurs des Célestins 

semblent prendre plaisir a ramasser précieusement la plupart des vaude-

villes qui tombent. Si le Tailleur de ta Cilè n'est point tombé à Paris, ce 

n'est vraiment pas sa faute, il avait en lui tout ce qu'il fallait pour cela. 

Le» Pupilles de la Garde ont au moins pour eux le mouvement, la jeu-

nesse et le nom de l'empereur qui les protège. Ces pupilles ne sont autres 

que les enfants des soldats de la vieille garde, dont Napoléon avait entouré 

le roi de Rome. Ces pupilles sont commandées par un vieux grognard, 

sous la ligure de M. Ambroise, et manœuvrent avec beaucoup de précision. 

M"* Minié, en sergent, a beaucoup d'entrain et de bonne humeur. A tra-

vers toutes les évolutions des pupilles circule une Intrigue assez, roma-

nesque et quelque peu froide. Il y a là un Anglais auquel ou propose, 

comme problème culinaire, de faire un poulet à la marengo sans poulet. 

L'Anglais prend tout simplement un perroquet et sert chaud. J'aurais pré-

féré qu'on lui proposât de chantier une salle de spectacle sans bois ni 

charbon ; car il parait que la solution de ce problème n'est point encore 

donnée. 

Que vous dire du répertoire du Grand-Théâtre , sinon qu'il est inva-

riablement le même depuis bimtôt cinq mois? On avait parlé de montre 

le Guitarrero, ZaneHa, Richard Cœur-de- Lion, et beaucoup d'autres 

nouveautésqui pourraient remplacer avantageusement le Brasseur de Pres-

ton. le Postillon de Lnngjumeau et le Châtet, pièces stéréotypées sur 

l'affiche, et qui ont le grand mérite de n'attirer personne. On promet la 

Favorite, opéra mort-né d'avance par la manière fâcheuse dont il est monté. 

Quant à la comédie, elle va donner signe de vie: La Chaîne doit être 

jouée cette semaine an bénéfice de M"" Beuzeville. 

Les bals par souscription n'attirent personne au Grand-Théâtre, malgré 

l'excellence de l'orchestre conduit par MM. Noblecourt et Cherblanc. 

M. Rozet, second chef d'orches re du Grand-Théâtre, vient d'obtenir un 

fort beau succès par la création d'u i cons»rv«Uoire lyrique. Le premier 

concert, donné dimanche au théâtre de la galerie de l'Argue, a présenté 

d'heuieux résultats. Il y a là quelques belles voix qui disen t le grand opéra 

avec beaucoup de godi et une excellente méthode. La réunion était nom-

breuse et a applaudi vivement plusieurs morceaux chantés avec verve et 
ensemble. 

Au train dont vont les choses théâtrales en notre bonne ville, vous devez 

comprendre l'embarras où se trouve le feuilletoniste de remplir, chaque 

semaine , trois ou quatre colonnes-de faits dramatiques, à moins qu'il ne 

lui prenne fantaisie de vous tenir au courant de l'état exact du gosier de 

M. un tel ou de M'" une telle. Mais ce sont choses fort peu amusantes de 

leur nature. L'art n'a pas grand'chose à gagner dans pareille affaire. Les 

artistes, que vous connaissez tous, n'ont pas fait un pas depuis six mois; 

ils ne chantent ni mieux ni plus m il que par le. passé Robert, les Hugue-

nots et la Juive. Leur méthode, pas plus que 1< oublie, ne s'est renouve-

lée. M"" une telle fait toujours sa cour au parte. 3, M. un tel chante tou-

jours un peu pour les contrôleurs et pour les gens qui se promènent sous 

le péristyle ; la jeune dugazon a toujours l'œil aux premières galeries ; 

l'ingénue est toujours fort préoccupée de savoir si l'on admire son frais 

costume ; les choristes sont toujours sur le point d'accoucher d'un bon 

mot; le corps de ballet tourne toujours de plus en plus à la momie égyp-

tienne ; les danseurs nobles prennent toujours leur art au sérieux; la pre-

mière danseuse regarde toujours la pointe-de ses pieds et un peu la fosse 

aux lions; MM. les abonnés se plaignent toujours de ce que la direc-

tion ne leur donne pas dix grands opéras par semaine, et les billets de la-

veur se battent toujours les flancs pour faire de l'enthousiasme et pour se 

persuader que tout est pour le mieux dans le plus ennuyeux des théâtres. 

1. 



immeuble dont cedit sieur est propriétaire. Le mur dont s'agit fait façade 

sur la rue delà Martinière. Cette acquisition a été sollicitée par M. Thiars 

dans le but de pratiquer dans ce mur des ouvertures qui donnent de 

l'air et de la lumière à cette partie de sa maison. Mais comme cette même 

partie est assujettie à recnlement parles prescriptions du plan général de 

la ville,'le traité a eu soin de stipuler que les encadrements dp ces ouver-

tures seraient en bois, et que la ville conserverait d'ailleurs tous ses droits 

LE CONSEIL renvoie ce rapport à l'examen de son comité des intérêts 
publics. 

M. LE MAIRE lit un rapport par lequel il demande d'être autorisé à 

poursuivre contre M. Voyant, fermier du curage des fosses d'aisance des 

immeubles communaux, "la résiliation, pour cause d'infraction, du traité 

par suite duquel cedit sieur est chargé de ce service, et, en même temps, 

l'autorisation de mettre en adjudication, a la folle enchère dudit sieur 

Voyant, le service à faire jusqu'à l'expiration du traité. 

le rapport expose lçs motifs qui justifient l'in«tanre qu'il propose d'é-

lever, et corrobore ces motifs par des preuves écrites. 

ÎE CONSEIL accorde l'autorisation demandée. 

M. LE MAIRE lit un rapport présentant à la sanction du conseil les bud-

gets prévisionnels pour l'année 1842 proposés: 

1° Par la caisse des retraites des employés de la mairie ; 

2" Parla caisse des retraites des employés de l'octroi ; 

3° Par le conseil d'administration de l'école la Martinière : 

U° Par l'institution du major-général Martin, pour libération des pri-

sonniers pour dettes ; 

5° Par la fondation Orngnard ; 

6° Par le conseil d'adtginistration de l'institution deNnzières. 

M. GUERRE : Si la dW'iission s'ouvrait immédiatement sur les budgets 

qui viennent d'être présentés, je demanderais la parole. 

M. LE MAIRE : Il n'est pns dans les usaçes du conseil de discuter sur les 

pièces de comptabilité au moment même de leur nrésentntion. Ces pièces 

sont ordinairement renvoyées à l'examen du comité des finances. J'ai 

l'honneur de pronoser au conseil de prononcer ce renvoi ; et, puisque M. 

Guerre a des observations à présenter sur les budgets dont s'agit, jje pro-

pose d'inviter M. Guerre à participer, pour cet examen, aux travaux du 

comité des finances. 

LE CONSEIL approuve la double proposition de M. le maire. 

M. DCPASQUIER, au nom d'une commission spéciale, lit un rapport pro-

posant d'approuver le bail conclu par M. le maire avec M. Pannetier, pour 

location, moyennant le prix annuel de 5.000 f., d'un magasin au rpz-de-

ehaussée et d'un appartement à l'entresol du palais Saint-Pierre , à l'an-

gle de la rue Saint-Pierre et de la place des Terreaux. 

La commission a fait des investigations qui lui ont donné la preuve que 

les conditions et le prix mentionnés dans le bail consenti par M. le maire 

sont de tous points convenables. Elle propose, en conséquence, d'en voter 

l'approbation. 

LE CONSEIL adopte les conclusions de ce rapport. 

M. LE MAIRE fait un rapport proposant de donner un nom à la place 

qui fait suitp à la rue du Commerce. 

LE CONSEIL renvoie cette proposition à l'examen de son comité des 

intérêts publics. 

L'ORDRE DU ÏOUR appelle la discussion sur le budget prévisionnel 

pour 1812 présenté par le conseil d'administration de l'hospice de l'An-

tiquaille. 

LE CONSEIL, après une discussion ppndant laquelle MM, Vachnn-Im-

bert, de Vanxonne, Pons, Capelin, Merum, Barrillon, Srriziat. Gantier, 

Guerre, C. Martin, Chinard et Falconnet prennent successivement la'pa-

role, adopte une délibération exprimant l'avis que le budgpt présenté par 

l'administration de l'hospice de l'Antiquaille pour l'exercice de 1842 doit 

être approuvé sous les réserves et modifications suivantes : la subvention 

communale, portée en ce budget pour 76.00 Of., sera'seulement de 60,000 f.; 

le crédit de 93,000 fr. porté audit budget sera admis à titre provisoire, 

et sous réserve expresse que la dépense à laquelle ce crédit a pour objet 

de pourvoir sera effectuée seulement après que le conseil municipal aura 

approuvé, par une délibération spéciale, le molif et le bnt de ce crédit. 

M. DUBOST, au nom d'une commission spéciale, lit un rapport sur un 

traité par lequel M. le maire a acquis au nom de la ville un immeubje 

situé sur le cours Napoléon et destiné à être démoli pour débarrasser la 

voie publique. 

Cet immeuble appartient au sieur Claypttp; la propriété en est cédée à 

la ville moyennant le prix de 28,000 fr. La commission a reconnu que ce 

prix, et les conditions qui l'accompagnent , sont de tous poinls convena-

bles ; elle propose en conséquence d'approuver le traité. 

PLUSIEURS MEMBRES demandent que la discussion sur ce rapport soit 

ajournée à la prochaine séance. 

LE CONSEIL prononce cet ajournement. 

LA SÉANCE est levée à nenf heures et demie. 

Paris, le «S janvier 1 $4». 
(Correspondance particulière du Censeur.) 

On a dit plusieurs fois déjà que , sous le masque d'une céré-

monie religieuse , le voyage à Londres du roi de Prusse cachait 

une cause toute politique. Il était facile, en effet, de prévoir que 

le cabinet anglais ne laisserait pas échapper une aussi belle occa-

sion de resserrer encore les liens qui unissent ces deux puissan-

ces. Le Morning-Herald s'explique sur cet objet d'une manière 

beaucoup plus catégorique que tous les autres journaux ne l'ont 

fait jusqu'ici. Nous y lisons les lignes suivantes : 

« Il est extrêmement désirable de resserrer notre alliance avec 

la Prusse ; cette alliance nous serait fort utile dans le cas d'une 

guerre avec la France. La Prusse peut aller de pair , sous le 

rapport militaire, avec cette nation. En outre, il convient à l'An-

gleterre de se lier étroitement avec la Prusse contre l'influence 

croissante de la cour de Rome. Nos hommes d'état ne peuvent 

donc faire trop d'efforts pour opérer entre les deux pays un rap-

prochement intime et durable. ■» 

— Tous les journaux ont annoncé, il y a quelques jours , que 

M. Théophile Gauthier, l'un des rédacteurs de la Presse, venait 

d'être nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. Mercredi au 

soir, le nouveau chevalier avait voulu se montrer au TJiéàtre-

Français avec sa décoration ; il a été tellement hué qu'il a dû 

mettre son ruban dans sa poche. 

Voilà pourtant à quels hommes on donne aujourd'hui ces dis-

tinctions dont on se montre si parcimonieux lorsqu'il s'agit de ré- | 

compenser la bravoure de nos soldats. 

Chambre des Députés. 
Fin de la séance du 21 janvier. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du § 3, ainsi conçu : 

<t S 3. Parmi les services auxquels la chambre doit pourvoir, il n'en est 

pas de plus digne de son intérêt que l'exécution des différentes voies de 

communications. Les dépenses que ces travaux exigent sont des avances 

qui rentrent au' trésor par toutes les sources des revenus publics. Le 

projet de loi qui nous sera présenté pour établir lès lignes principales 

d'un grand système de chemin de fer sera l'objet de notre examen le plus 

attentif. » — Adopié. ,
 m

 „ . , . . „. ,. . 
« §. U. Pendant que le gouvernement de Votre Majesté crée à I intérieur 

pour notre agriculture et notre industrie des moyens d'échange rapides et 

faciles, il s'occupe d'élendre'nos relations commerciales et d'ouvrir aux 

produits de notre sol et de nos arts de nouveaux débouchés. La prudence 

avec laquelle il doit suivre les négociations entamées par vos ordres nous 

répondquela production nationale conservera la protection qui lui estdue. » 

M. LE PRÉSIDENT : Une disposition additionnelle a été proposée par 

M. Billault en ces termes : 
« Elle nous répond aussi que, dans les arrangements relatifs à la ré-

pression d'un trafic coupable, votre gouvernement voudra soigneusement 

mettre à l'abri de toute atteinte les légitimes intérêts de notre commerce 

maritime et la complète indépendance de noire pavillon. » 

M. CALOS proteste contre la politique qui serait exclusive des traités 

de commerce. 

Quant à moi, dit-il, je crois qu'une négociation utile peut avoir lieu 

avec la Belgique. Il faut pour cela que nous soyons attentifs à exiger des 

compensations en retour de ce que nous aurons accordé. 

Ces compensations seront importantes si, comme je crois le savoir, la 

Belgique se propose de réduire son droit d'accise, sou droit sur les vins 

de 50 0/0, et si la Belgique fait disparaître la contrefaçon, abus mons-

trueux qui en ce moment nous enlève pour trois millions de produits 

par année. 

J'insiste pour que le gouvernement suive avec activité et énergie les 

négociations entaillées ave.; la Belgique. 

M. BENOÎT se prononce contre des concessions qui, dit-il, porteraient 

une atteinte funeste à nos établissements industriels, et combat le projet 

de traité avec la Belgique. 

Ce traité signé, dit-il, nos forges seraient aussitôt arrêtées dans leurs pro-

grès. Nous ne pouvions, quant à présent, soutenir la concurrence ni 

avec la Belgique ni avec l'Angleterre. 
M. GRANDIN ; Messieurs, les commerçants sont divisés en deux grandes 

classes principales : les négociants des porls et les industriels. Vous avez 

vu l'an dernier comment les né ociants des ports se sont gendarmés au 

sujet du traité avec la Hollande. Nous autres industriels, nous les avons 

soutenus, et pourtant notre intérêt y était contraire. 

Vous voyez, d'après le discours de l'honorable préopinant, comment 

ces messieurs sont reconnaissants. Aujourd'hui le gouvernement est d'ac-

cord ;ivec ces messieurs des ports, et il faut avouer qu'il a marché à son 

but avec beaucoup d'habileté. 

M. GUIZOT, de sa place : Je l'ai dit dans une antre enceinte. J'ai dit 

que de grands intérêts étaient en présence : l'intérêt du producteur qui a 

droit de souhaiter des débouchés nouveaux, l'intéiêt du consommateur 

qui a droit de vouloir payer les objets au moindre prix possible , enfin 

l'intérêt de l'état comme corps politique et influent en Europe. Il faut pro-

voquer là-dessus les études de tout le monde. Le gouvernement com-

prend la gravité et la complication de la question. Il trouve juste, naturel 

que tous les intérêts s'expliquent. Après les avoir tous écoutés, consultés, 

pesés, le gouvernement prendra la résolution qui lui paraîtra la plus 

conforme à l'intérêt général du pays, et les chambres seront juges de la 

résolution qu'il aura prise. 

Le § k de la commission est mis aux voix et adopté à l'unanimité. 
(Bire général.) 

La disposition additionnelle proposée par M. Billault sera mise en déli-

bération demain. 

La séance est levée à six heures. 

( Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 22 janvier. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion de l'adresse. A la fin 

de la séance d'hier, la chambre a voté le § h. 
M. BILLAULT propose d'ajouter à ce paragraphe un second paragraphe 

ainsi conçu : 

« Elle (la prudence du gouvernement) nous répond aussi que, dans les 

arrangements relatifs à la répression d'un trafic coupable, votre gouver-

nement voudra soignmsement mettre à l'abri de toute atteinte les légi-

times intérêts de notre commerce maritime et la complète indépendance de 

notre pavillon. » 

M. Billault a la parole pour développer son amendement. 

L'orateur, après avoir annoncé qu'il do"nera à son amendement des 

développements tels que le sens en serâ très-clair et très-précis, aborde 

l'historique du droit de visite. 

Le droit de visite, dit-il, a été depuis bien des siècles, je ne dirai pas'I'am-

bition unique, car elle en a beaucoup d'autres, mais une des ambitions 

de l'Angleterre. 

M. Billault examine le prétexte que l'Angleterre a saisi pour remettre en 

en avant la magnifique spéculation politique qui doit aboutir au droit 
de visite. 

L'Angleterre , dit-il , procède avec une habileté admirable , jusqu'au 

jour où elle a tellement engagé ses adversaires dans ses liens qu'il leur est 

impossible de s'en délivrer. C'est au nom d° l'humanité qu'elle s'est 

adressée aux puissances pour obtenir cette féodalité maritime qui a été son 

rêve de tous les temps. Elle a caché ses projets sous des motifs sacrés ; 

elle a dil qu'elle n'avait en vue que la répression de la •traite des nègres 

M. Billault rappelle que Napoléon s'est constamment refusé à ce qu'on 

demande aujourd'hui. Il cite un décret dans lequel il déclare que tout bâ-

timent qui se soumettra au droit de visite sera dénationalisé; il rappelle 

ensuite que la Bestauration elle-même s'est refusée aux prétentions de 

l'Angleterre. Ce refus, ces obstacles ne l'ont pas découragée; elle s'est 

adressée au cabinet et elle en a obtenu un droit qui lui avait toujours été 
refusé avant lui. 

M. Billault cite l'exemple des Elats-Unis qui ont formellement refusé à 

l'Angleterre l'exercice d'un droit qui n'est praticable qu'en temps de 

guerre; il engage notre gouvernement à ne se montrer ni moins ferme ni 

moins national que le gouvernement américain. Il donne ensuite à enten-

dre que la concession du droit de visite pourrait bien avoir été le prix de 

la rentrée de la France dans le concert européen. (Murmures auxi'centres.) 

Pour justifier le droit de visite, on dit qu'il sera réciproque. Je le veux 

bien, dit M. Billlault; mais l'usage amène l'abus, et, s'il y a abus, que fe-

rez-vous? Vous réclamerez une réparation, mais aiors il y aura conflit. 

Après avoir fait l'historique de la négociation, M. Billault en examine la 

valeur; il en montre les inconvénients; il prouve que la doctrine du 

droit de visite porte au droit maritime et à la liberté des mers une atteinte 

profonde. L'Angleterre exercera sa croisière partout, la France nulle part. 

L'Angleterre se fera la grande policière des mers ; elle asservira à ses 

lois toutes les marines du inonde, si la France, dont la destinée est d'être 

à la tète des marines de second ordre, ne met obstacle à ses projets. 

Il ne faut pas sacrifier ainsi, s'écrie M. Billault, à je ne sais quelle con-

descendance envers l'Angleterre et votre avenir maritime et celui des 

nations avec lesquelles vous êtes appelés à marcher. 

L'orateur soutient que l'exercice du droit de visite découragera nos ma-

telots. (Dénégations aux centres. — A gauche : Si! si!) 

Croyez-vous que lorsque vous aurez habitué votre marine marchande à 

attendre le coup de canon de l'étranger pour se laisser visiter, vos mate-

lots, le jour où la guerre éclatera, éprouveront encore les mêmes senti-
ments et la même ardeur ? 

L'orateur soutient encore que le droit de visite portera une grave at-

teinte à nos intérêts commerciaux. Le croiseur anglais est juge provisoire 

de la question des arrêts; il peut arrêter un vaisseau, sauf à le faire juger; 

mais après jugement et acquittement, le navire n'en aura pas moins été 

arrêté, l'équipage retenu et la cargaison perdue, puisqu'elle ne sera pas 

arrivée à temps à sa destination. Dans ce cas, il n'y aura même pas lieu 

à dommages-intérêts, parce qu'il y aura eu présomption de traite. 

M. BILLAULT se résume et dit que les motifs du droit de visite sont at-

tentatoires à notre considération et à nosintérèts maritimes, et il supplie la 

chambre d'adopter son amendement pour arrêter, s'il en est temps encore, 

la ratification d'un traité désastreux pour la France. (Nombreuses adhé-
sions à gauche.) 

M. GUIZOT, ministre des affaires étrangères, retrace en peu de mots 

l'histoire des négociations de 1831 et 1833, relatives au droit de visite; il 

prétend que toutes les petites puissances maritimes ont adhéré aux traités 

conclus à cette époque, parce qu'ils leur garantissaient la réciprocité. 
(Murmures à gauche.) 

Une voix : Mais celle réciprocité est un droit illusoire ; les petites puis-

sances ne seront jamais assez fortes pour en user quand on ne voudra pas 
qu'elles en usent. 

M. GUIZOT trouve les principes des traités de 1831 et de 1833 très-

louables; il prie la chambre d'écarter de la question tout ce qui se rattache 

aux droits des neutres. Thiers demande la parole.) 

M. Guizot soutient que le droit de visite ist sans danger, attendu qu'il 

ne pourra jamais s'exercer que par des bâtiments munis d'une autorisa-

tion spéciale du gouvernement français.C'est là, dit-il, une garantie rassu-

rante; car, si jamais le gouvernement s'apercevait qu'on abuse du droit de 

\isite, il refuserait le mandat portant autorisation. 

Une voix : Mais alors limitez le nombre des mandats. 

M. Guizot voit encore une garantie dans la nationalité de la juridiction , 

qui non-seulement prononce sur la responsabilité, mais encore 

dommages-intérêts, s'il y a lieu. Si le bâtiment exploré est recon
 SUf
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été arrêté sans molif légitime, la juridiction nationale a le droit d""
 a,

°i! 

au gouvernement du capteur une indemnité au profit du bâtiment 

Une voix : Et si le gouvernement condamné m veut pas payer?
 Sa

'
si

-

M. GUIZOT : Voilà des garanties, messieurs; il n'est pas possîl l 

introduire de plus efficaces dans une convention de cette nature T ''l 

été, en fait, l'efficacité de ces garanties que, dans l'espace de'dil Jt 
n'y a en qu'une réclamation. ' c 

M. Guizot donne le chiffre des croiseurs commandités depuis ri-

pai- les deux gouvernements ; il y a eu 124 croiseurs anglais et loi"
 at| 

seurs français. La différence n'est pas tellement grande que des h ^ 

sérieux puissent en tenir compte. ""Dei 

M. le ministre ajoute que toutes les garanties des anciennes conve 

sont reproduites dans la convention nouvelle. 11 assure que des »
a

 nlJ011
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plus positives encore ont été stipulées dans le nouveau traité- /J"'' 

quelques explications sur ce point. ' 0|H-

M. ESTANCELIN adresse à l'orateur une question qui est couvert 
les murmures des centres. e Ptt 

Le but du nouveau traité, continue M. Guizot, a donc été de rénr' 

efficacement, de supprimer, si cela est possible, la traite des nègres"n 

intérêts égoïstes, des intérêts personnels ne sont pas entrés dans les' 

d'un gouvernement qui a fait tant de sacrifices pour abolir un conim"
15 

infâme. (Applaudissements aux centres.— Murmures à gauche.) s'f'"
1 

un pays dans lequel ce que je dis là ne doive pas être contesté c'è 'i 
nôtre. Vous qui avez fait tant de grandes choses depuis cinquante^ 

ne contestez pas à d'autres le mérite de vues généreuses. Au-dessn'
1
" 

l'intérêt personnel, au-dessus de l'égoïsme national, il y a des sentim*''' 

nobles et élevés qu'il faut respecter parce qu'ils honorent l'humanité 

Une voix : Mais il ne s'agit pas ici de l'abolition de l'esclavage • il g 

du droit de visite. ' ^ 

M. GUIZOT : Pensez à ce que vous faites et ne renoncez pas à
 ce 

vous avez entrepris. L'expérience qui nous donne la sagesse ne doit! 

nous donner le découragement. Ce serait un malheur qu'on s'arrêtât 

l'œmre glorieuse qu'on a commencée. (Applaudissementsaux centres?" 
M. DUPIN : Ne laissons pas dénaturer la question. Personne ici j 

partisan de l'esclavage. Si nous discutons, ce n'est pas sur le but ni 
sur les moyens. La question n'est pas sur les traités de 1831 et de tVi" 
la question est de savoir si, en 1841, on s'est borné à renouveler cestr 

tés ou si on y a apporté des extensions dangereuses pour l'avenir. ' 

S'il ne s'agit que de renouveler les conventions de 1831 et de 1.833 ii 

l'orateur, je m'étonne qu'on ait refusé de communiquer à la commis* 

le nouveau traité. Ce refus a éveillé des défiances bien légitimes - en nrf" 

sence de ce refus, il est naturel que la chambre hésite, et, pour L 
compte, j'hésite. (Sensation.) 

Il est quatre heures, la séance continue. 

Dans l'audience du 3 janvier , le président des sessions à 

Middlesex a condamné en termes énergiques le système cellulaire, 

Les autorités de l'île de Jersey, a-t-il dit, ont été obligées d\ 

renoncer, à cause des effets terribles qu'il produisait sur Ici 

prisonniers : il les rendait fous ou idiots. 

Depuis quelques jours, les neiges qui sont tombées retarden; 

l'arrivée des courriers de plusieurs heures. Le Censeur est le seul 

journal de Lyon qui ait continué à donner les débats des cham-

bres d'uno manière complète un jour avant les journaux de Paris, 

Cela explique pourquoi le Censeur paraît un peu tard. 

Chronique. 

LYON. 

Le temps, humide depuis quelques jours, a déjà causé rie nom-

breuses maladies dans notre ville. Pour le moment, peu de per-

sonnes à Lyon jouissent d'une santé parfaite, et une remarqu 

généralement faite, c'est que les tables de mortalité s'accroisseri; 

d'une manière sensib'e. Il faut espérer que ce temps si défavora-

ble, et dont l'influence se fait si tristement sentir sur la santé pu 

blique, cessera bientôt. 

— Un épicier de la rue des Capucins revenait mercredi au soir 

du faubourg de. Serin où il a un petit magasin de vins, lorsque, 

arrivé, à l'endroit le plus isolé de la montée Saint-Sébastien, il fut 

arrêté par trois hommes qui lui demandèrent sa bourse. Il leur 

répond qu'il n'a que 22 f. et qu'il va les leur donner; mais ils se 

jettent sur lui, fouillent ses poches et lui enlèvent sa montre et 

son argent. Ils continuaient leurs recherches, lorsque l'épiciet 

parvient, en se débattant, à s'échapper de leurs mains. Dans si 

fuile, une pierre l'atteint à la têle, ce qui ne l'empêcha pas d'ar-

river jusque chez lui. Il n'est, dit-on, pas encore guéri de sa bles-

sure, et il a gardé jusqu'à ce jour le silence sur l'attaque dont il a 

élé victime et que nous tenons d'un de ses voisins. 

— On annonce l'arrivée de M. Thalberg à Lyon. Nous nesa-

vons encore si cet habile pianiste se fera entendre dans notre ville 

— Deux jeunes femmes ont été prises en flagrant délit de « 

dans un magasin de nouveautés, et nanties l'une et l'autre d'us 

coupon de soierie qu'elles avaient caché sous leur manteau.1 

leur interrogatoire devant M. le commissaire de police, 1'* 

d'elles, fondant en larmes, a avoué qu'elle s'était laissée aller-

commettre ce vol afin d'avoir une robe de soie pouraller au bal c-

laRolonde. 

— A la dernière audience du tribunal correctionnel de n°lr| 

ville, le nommé Eudéric Condamni a élé condamné par défaut" 

quinze jours d'emprisonnement pour avoir dansé au bal de la n"' 

tonde une danse prohibée. 

—Un vol qui est évalué à environ 800 francs a été commis r'' 

cemuienl au préjudice d'une blanchisseuse, MH" Roux, d«u 

domicile se trouve situé dans le passage de l'Argue. La police n-

encore recueilli, nous rapporte-on , aucun renseignement sur 

vol ; nous espérons qu'elle parviendra par d'activés démarches* 

découvrir la trace des voleurs. 

Spectacle* du «4 janvier 1849. 

GRAND-THÉÂTRE. — Le Domino Noir. — L'Ecole des Maris. 

CÉLESTINS. —Les Pilules du Diable. 

DÉPARTEMENTS. . 
Le préfet du département de l'Allier prévient le public qu*;' J 

arrêté en date du 21 du mois dernier, M. le ministre de l*^ 

culture et du commerce a réglé ainsi qu'il suit le tarif des e«p 

de Vichy qui seront expédiées à partir du 1er janvier 1842, ep 

que de la mise en régie de l'établissement thermal, savoir : 

Bouteille d'un litre, avec bouchon, capsule et emballage, "j™ 

Demi-bouteille d'un litre, id. id. id. . ' 4 
Usera fait une remise de 5 0/0 sur le prix de 100 bouteille 

au-dessus. .
 (

, 

On pourra faire remplir aux différentes sources de l'éta»>' 

ment thermal des bouteilles d'un litre ou d'un demi-litre,
 Bn

^
t

, 

de 30 c. le litre ; ci • . t 

Et de 15 c. le demi-litre ; ci 

Mais il sera payé, en outre, à la régie, pour le bouchon 

et la capsule, 5 e. par bouteille; ci .(? 

A l'avenir, les demandes d'eaux devront être faites d'r
 ( 

ment et par lettres affranchies au régisseur de l'établisse1 

thermal de Vichy. Les envois seront accompagnés d'un cer 
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 fin du mois de décembre, un bonhomme de Conda-

' llvers la »• °
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aunier , n'ayant pu payer l'amende à , 

âne, <*1t0
 „„ft d'être condamné pour avoir fait un peu de bois 

S&»;1
 n vois ne fut saisi et déposé dans la maison d'arrêt de 

£
19
 ffis cet homme était le seul musicien de son v. loge ; 

S^Jdï ot, et c'était lui qui faisait danser les jeunes 

.était »"»
e

 sa V
ielle. Aussi les portes de la prison, qui s étaient , 

fi»*
aUS

nr lui pour un mois , ne tardèrent pas à s'ouvrir. Une , 

fpr
,nées sur '1

 (lc
 Condamine vinrent a l.ons-le-San-

W'fl Janvier, réclamer le captif qui leur fut livré moyennant 

m*
 16 . ie l'amende. Ces braves jeunes gens lui rendirent son 

p
aiei'

ietl Trhéri et retournèrent ensemble, heureux et fiers, dans 

i,,5tri»»
ellt e

'
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ndant sans avoir fait une station gaslrono-
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 goblef où ils célébrèrent chez la maman 
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 délivrance de leur bon et joyeux ménétrier. 
G r • • les résultats de l'autopsie pratiquée à l'Hôtel-Dieu de 

-
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,|'"
ir

le cadavre du commandant Arrighi : 
jlarseiue »

 entree par
 la partie supérieure externe du bras 

^
â
 f acluré l'humérus en plusieurs esquilles et pénétré dans 

dr0
'
t;

 • entre les troisième et quatrième côtes, qu'elle a pareil-

té ̂ "facturées i elle a ensuite traversé la parlie inférieure du 
lenient

!l

 jr du [)0umon {
|roit, divisé la bronche droite et la 

lobe î,
UP

sauche, traversé la partie inférieure du lobe supérieur 
bronche g

 ucne ;
 sortie ensuite entre les troisième et la qua-

dl
î,

p0Um
ôles qu'elle a brisées, elle a pénétré dans la partie supé-

tfiè
me

.
c -
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u
 jjras gauche en y produisant une fracture beau-

rieurein ^ ^ ^ droit; elle paraît avoir élé 

coup m réfléchie en dedans, et s'est logée dans le creux 

flSlle, toute déformée et aplatie. 

fi trouvé dans les cavités de la poitrine un épanchement. 

dérable de sang coagulé qui provenait de la blessure des 
COnS' Lesan" avait reflué dans les bronches et de là dans la 
P0'T'e • il sortait en abondance par la bouche et les narines. 
'rac .-tjes d'os chassées par la balle ont été trouvées dans le pou-

n Ce qu'il y a de remarquable, c'est que les gros vaisseaux qui 
Partent du cœur et s'y rendent n'ont pas été atteints. 

— Ces jours derniers, le courrier de Bordeaux n'est arrivé qu'à 

nTheuré de l'après-midi. Ce relard a été malheureusement ex-

pliqué parla grande quantité de sang qui souillait la malle. Qua-
tre malfaiteurs , qu'on soupçonne. Espagnols, l'avaient attaqué, 

vers une heure du matin , à quelques minutes en deçà d'Agen. 

Surpris à l'improviste par les bandits qui .«'étaient jetés aux brides 

des chevaux , le postillon a élé d'abord frappé de coups de poi-
gnard. Aux cris qu'il a poussés, M. Lemailre, le courrier, seul 

dans la voiture , s'esl courageusement précipité eu bas , un cou-

teau-poignard à la main. Une lutte affreuse s'est alors engagée ; 

il a pu atteindre plusieurs des assaillants avec son arme et en a 
même étendu un sur la place. La vue de leur camarade râlant , 
l'altitude déterminée de M. Lemaîlre , le désappointement enfin 

des brigands qui supposaient saos doute que quelque voyageur 

portant des valeurs considérables devait être dans la malle , 
les ont déterminés à se retirer en enlevant le blessé. 

M. Lemaîtreadù conduire la voiture jusqu'au prochain village, 

où il a confié le postillon aux soins empressé des habitants , et a 
àvérti fautorité dè l'attentat qui vient d'avoir lieu. M. Lemaîlre 

a reçu huit blessures d'arme tranchanle, dont certaines sont gra-
ves, et un affreux coup de pierre sur l'œil. Il faut espérer que la 

justice saura mettre la main sur les coupables ; la circonstance 

du brigand blessé peut la servir ftms ses recherches. Nos con-

trées n'avaient de long-temps entendu parler de pareil crime ; 

la sécurité de la route de Toulouse à Bordeaux était surtout pro-
verbiale. Aussi tout le monde se racontait-il cet événement avec 

autant d'étonnement que d'indignation. {Emancipation.) 

— Un vaste dépôt tourbeux des marais d'Oyonnax, sur les li-

mites du département, dont l'exploitation est dirigée par M. Guil-

lard-Lièvre, ouvre une nouvelle voie à nos nombreuses usines, et 
tend à devenir une ressource précieuse pour l'industrie métallur-

gique du Jura. Après des essais multipliés , cet honorable indus-

triel est parvenu à carboniser parfaitement la tourbe; il l'a ren-

due d'un usage plus commode, d'un transport plus facile et 

surtout d'une valeur supérieure. Aujourd'hui ce charbon se re-
commande par sa composition homogène , par la manière égale 

dont la chaleur se distribue et par l'absence de principes sulfu-
reux, ce qui le rend très-propre au travail des métaux. Les fours 
disposés par M. Guillard-Lièvre pour la carbonisation de la tourbe 

sont actuellement en pleine activité et produisent journellement 

grandes quantités de charbon. (Patriote jurassien.) 

(Correspondance particulière du CENSEUR. 

TOULON, (e 21 janvier 1842. — Nous tenons les renseignements sui-

«nis d'un officier arrivé d'Afrique pai le dernier paquebot : 

« Ce n'est pas seulement au système de razzias et à la misère qui en 

ait le résultat pour certaines tribus qu'il faut attribuer la défection pres-

se générale qui s'opère dans la province d'Oran. Les Trarah et les Ou-

IHi qui peuplent les deux rives de la Tafna, n'ont jamais eu à souffrir 

nos excursions, pas plus que les tribus de la, Jacobie. Parmi les causes 

M"Cijiak's des soumissions que l'on obtient, il faut placer la volonté fran-
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On dit que la goélette la Mésange est destinée à aller remplir une mis-

sion particulière à Venise. 

Le vaisseau el les deux bâtiments de charge arrivés ces jours derniers 

d'Alger ont débarqué plus de 1,000 militaires congédiés, parmi lesquels 

on remarquait un grand nombre de sous-olliciers. 

C'est la frégate la Didnn qui doit aller dans le Levant avec des marins 

pour compléter les équipages des bâtiments composant la division La Susse. 

Le courrier d'Afrique est en relard. 

Au moment où la commision des pétitions est sur le point d'ou-

vrir ses travaux, il n'est pas sans importance de faire connaître 

dans quelles proportions sont mises de côté les pétitions présentées 

à la chambre des députés. Voici le résultat de 1832 à 1840 inclu-

sivement : 
PÉTITIONS PRÉSENTÉES. l'ÉlTTIONS NON RAPPORTEES. 

En 1832 793 398 

1833 344 280 

1834 1,529 785 

1835 1,803 707 

1836 636 » 406 

1837 819 419 

1838 1,631 416 

1839 1,1)17 703 

1840 1,511 795 

Totaux 10,038 5,309 

Il résulte de ce tableau que près de la moitié des pétitions pré-

sentées à la chambre ne sont pis rapportées. 

On lit dans la Gazelle d'Augsbourg :
 c 

L'évèque grec de Serajevo vie it d'être destitué sous prétexte d'avoir c 

pris part à des intrigues politiques, mais en réalité pour avoir considéré 

le hatli-shériff de Gulhané comme quelque chose de plus qu'une lettre c 

morte, et avoir fait en conséquence des réclamations en faveur de ses co- ( 

religionnalres. Voilà ce que le ministère ottoman n'a pu lui pardonner. ; 

Dans ces derniers temps, le vladika de Monténégro a reçu une somme 1 

d'argent considérable de la Itussie , ainsi que les insignes en brillants 

de l'ordre de Sainte-Anne de première classe. Wuchlch et Garaschan , ( 

chefs du parli vaincu, avaient désiré s'établir sur le territoire autrichien i 

près de la frontière de Servie, mais le gouvernement a adressées récla-

mations à ce sujet au cabinet autrichien. 1 

 ^ 
Nouvelles Diverses* 

On sait que depuis plusieurs années l'établissement des haras du Pin 

possède un troupeau de taureaux et vaches anglaises, dites courtes cornes, 

du comté de Durham, par suite d'une vente à l'enchère de quelques uns 

de ces animaux. Une vache grasse vient d'être abattue: vivante, son poids 

atteignait 680 kilogrammes. Après l'abattage, voici les divers rendements 

qu'on a constatés: les quatre quartiers, 377 kilog.; ceux de derrière, 192 5; 

ceux de devant, 184 5; le cuir, 38 kilog. 5 ; le suif, 51 kilog. ; le sang, 

50 kMog. La viande présentait un très-bon aspect. On ne s'altendait pas à 

trouver tant de suif. C'est fe premier animal de la fameuse race de Dur-

ham tué en France. {Revue de l'Orne.) 

—Le froid s'est fait sentir en Espagne d'une manière inaccoutumée. A 

Sarragosse, Cordoue, Barcelone et Burgos, le thermomètre est descendu 

au-dessous de zéro, et mèm • les vignes sont gelées sur plusieurs points. 

Ce froid rigoureux a exercé une influence fâcheuse sur l'industrie cata-

lane; les travaux ont été suspendus dans les fabriques et les ouvriers sont 

en proie à la misère. La température n'a pas changé. On aura à déplorer 

la perte de la lécolte sur plusieurs poinls. 

Nouvelles Etrangères. 
ESPAGNE. 

On écrit ce qui suit des côtes de Catalogne : 

« Tout est assez calme actuellement dans ces contrées, mais on est in-

quiet sur l'avenir. La population de Barcelone est persuadée que le gon-

verneuKnt est à la veille de signer un traité de commerce avec l'Angle-

terre, et l'on craint avec raison que ce traité ne porte un coup fatal aux 

fabriques d'étoffes en coton de la Catalogne, et plus particulièrement de la 

capitale de cette province. On attend avec impatience le résultat des in-

terpellations qui doivent être adressées à ce sujet au ministère. Dans le 

cas où il ne serait pas favorable, les exaltés, qui rêvent toujours l'indé-

pendance de la Catalogne, pourraient bien profiter du mécontement des 

populations pour réaliser le projet. 

» Je dois vous dire, du reste, qu'un traité de commerce avec l'Angle-

teiTe ne serait pas populaire en Espagne. Quant à la Catalogne particuliè-

rement, elle ne peut se soutenir que par la prohibition. 

» Le parli exalté domine toujours ici. » 

BIBLIOGRAPHIE LYONNAISE. 
DE LA PROSTITUTION DANS LES GRANDES VILLES, DANS LA VILLE 

DE LYON EN PARTICULIER, 

PAR A. POTTON, 
Docteur en médecine, médecin désigné de l'hospice de l'Antiquaille (t). 

Tandis que dans les hautes sphères du gouvernement et de la société 

française l'intelligence des hommes s'énerve et se consume en des passes 

oratoires qui viennent trop souvent nous rappeler les discussions futiles et 

vaines du Bas-Empire; landis que celte intelligence s'oblitère au contact 

de terreurs lamentablement ridicules , court, dans l'ivresse de ses hon-

teuses colères, se retrancher, comme en un dernier asile, derrière les con-

trelorts de l'intimidation, et menace de restaurer le gouvernement de la 

force ignorante , il se fait au sein de la patrie un mouvement d'idées 

saines, lumineuses et fécondes qui atteste manifestement que le temps 

est venu de rassembler et d'organiser les éléments de la société nouvelle. 

Le sol où Vouragan de juillet a balayé de son souille, victorieux les 

derniers vestiges de l'édifice dont les conservateurs d'un principe usé 

avaient proclamé l'inviolable éternité attend l'ouvrier.
 ; 

En dépit des efforts et des labeurs fiévreux des sectaires de l'obscura»-

tisme, les ténèbres sociales se dissipent, les voiles se déchirent, et le spec-

tacle honteux de toutes les misères que l'optimisme fainéant du pouvoir 

gouvernemental a laissées s'incarner jusqu'au fond des entrailles de la 

société commence à apparaître dans sa désolante et cruelle réalité. Il n'est 

pas un esprit grave et sensé qui ne comprenne aujourd'hui que ce n'est 

pas par la vertu de l'immobilisme, mais bien par une prompte et énergi-

que résolution d'agir sur les causes génératrices du mal, que le type hu-

main se relèvera de l'état d'avilissemeni et de dégénérescence dont il 

porte sur le front la douloureuse et accusatrice empreinte. Il s'agit, — et 

le devoir en est devenu impérieux, — de l'arracher, sous peine de con-

somption et de mort, à la complexe et délélère action de nos désordres' 

industriels et de leur Inévitable et l'alal corollaire, la prostitution. 

Pour nous , la question n'est plus de savoir si les nations civilisées 

ont l'intelligence des grandes œuvres qu'elles ont à accomplir sur le do-

maine terrestre dont Dieu leur a confié la gestion; nulle volonté, 

nulle puissance humaine ne sauraient désormais les en détourner. Les 

investigations rationnelles ct élevées de la science , dans notre époque 

d'ardente ébulllllon intellectuelle , ont jeté au creuset régénérateur tous 

les fragments épars du problème dont l'humanité recherche la solution, et 

les grands travaux économiques qui se sont produits depuis dix ans ont 

marqué le but en indiquant les moyens de l'atteindre et de le réaliser. 

Les couvulsives agitations de la société sont un signe évident qu'elle 

éprouve l'irrésistible besoin d'en finir avec les hideuses souillures qui la 

(1) Bu vente à Lyon , chez Charles Savy ieune , libraire-éditeur, quai des Cé-

leslins, 48; à Paris , chez J.-B. Baillière M fltri»— Buillièw , rue do l'Eoole-de 

i Médecine. 

dépriment et la déshonorent. Efle en trouvera la force comme elle en a 

I le désir et la volonté. Les gouvernements lui prêteront-ils leur concours, 

ou sera-t-elle forcée d'agir sans eux et malgré eux? Le travail réforma-

teur s'ac.complira-t-il pacifiquement ou rérolutionnalrement 7 Serons-

nous réduils h inaugurer laborieusement rétablissement de l'ordre et de 

l'harmonie sociale? l'oute la question est là. 

Lyon, la grande ciié manufacturière, l'immense alelier qui embrasse ct 

I confond dans ses serres-chaudes une population de soixante mille ou-

I vriers de tous âges, de tous sexes , porte à un degré peut-être sans égal 

I dans notre pays la peine des infirmités de nos institutions et du laissez 

I faire, an laissez passer de nos systèmes Industriels et commerciaux. On a 

pu reprocher long-lemps à la science médicale de se tenir dans une 

déplorable neutralité au milieu des principes destructeurs d'un régime 

énergiquement condamné par ses ertels , et de ne pas tendre une main 

I précieusement secourable à la science économique. Mais aujourd'hui,—la 

I preuve nous en est acquise, — elle a enfin compris qu'il est des maux 

I contre lesquels toutes les ressources de l'art se consumeraient en efforts 

I impuissants sans le secours aelif des institutions, et nous sommes heureux 

I d'avoir à constater qu'elle s'est émue et justement alarmée chez nous 

I du progrès rapide des souffrances publiques ; que du sein même, de notre 

I ville sa voix s'est élevée pour jeter comme un cri de détresse devant les 

I œuvres de la prostitution et pour convier quelque travailleur ardent et 

J laborieux à sonder îésolument la plaie la plus redoutable de notre civili-

I sation. 

C'est à cette généreuse et sage impulsion que la société de médecine 

I de Lyon a obéi en mettant au concours la question traitée dans l'ouvrage 

I qui nous occupe, que la bibliographie lyonnaise est redevable d'un livre 

I qui, par la nature et la portée de ses aperçus économiques, est destiné à 
i tenir une place honorable à côté des écrits de Parent-Duchâtelet, d'Emile 

Bères, de Villermé, d'Eugène Buret, etc., dont les tristes révélations ont 

produit parmi les hommes de savoir et d'étude une sensation qui légiti-

I merail pleinement,— si le droit n'en était acquis à la pensée et à la liberté 

I humaine,— l'entraînement de l'économie politique moderne à chercher 

I dans le champ des théories les plans et les matériaux nécessaires à la re-

construction de l'édifice social, 

i Les recherches judicieuses et savantes de l'auteur, des faits nombreux 

! constatés par une longue et studieuse pratique de son art, réunis et coor-

donnés dans son travail avec une heureuse et remarquable prodigalité, 

assignent au livre de M. A. Potion un rang non moins honorable parmi 

ï les ouvrages de science médicale. 

* En étudiant les mortelles conséquences delà prostitution, M. A. Potton est 

, donc, comme on le voit par cette, simple indication, remonté des effets 

i aux causes d'un mal que l'imprévoyance et l'indifférence sociale des gou-

vernements a laissé se développer et s'étendre pendant des siècles, sans 

I lui appliquer d'autre palliatif qu'une surveillance presque illusoire, sans 

I lui opposer d'autre contre-poids qu'une répression plus illusoire encore. 

Il serait difficile d'assigner une origine certaine à la prostitution. L'an-

I teur du livre qui nous occupe nous a paru la considérer, avec Parent-Du-

:i chàtelet, comme un vice essentiellement lié h l'état de l'homme réuni en 

, I société. Cependant, hitons-nous de le dire,—car, s'il en était ainsi, nous 

s I serions réduits à envier le sort des peuples sauvages,—tandis que, d'une 

s part, M. A. Potton a constaté que c'était chez les nations commerçantes 

s que les mœurs s'étaient toujours montrées les plus dissolues, il a, d'autre 

i; I part, remarqué avec raison que , malgré les vices et les conditions arbi-

;, iraires de son organisation, le régime des corporations d'arts et métiers, 

à I des jurandes et maîtrises avait élé un obstacle puissant au développement 

de cette lèpre hideuse et aux maladies qu'elle traîne à sa suite. Il a vu 

1 ainsi par ce simple fait que, le travail étant organisé, la concurrence limi-

^ I lée, le salaire réglé, le sort de l'ouvrier se trouvait mieux garanti, l'or-

u
 dre et les mœurs étaient mieux protégés contre les débauches qui, grâce 

, aux longs chômages et aux perturbations du régime actuel, ont à la fois 

,1 I leur source et leur aliment dans la misère des classes laborieuses et pau-

)t
 I vies. Dès lors, rapportant en quelque sorte à un principe générateur 

,
r
 unique l'existence de la prostitution, l'intensité inouïe avec laquelle depuis 

vingt-cinq ans elle promène ses ravages sur le monde civilisé, c'est dans 

I la concentration désordonnée des populations dans les villes et dans les 

grands centres manufacturiers, c'est dans l'entassement et la confusion des 

I sexes et des âges dans la fabrique, en un mot, c'est dans l'organisation 

I industrielle des sociétés modernes qu'il a trouvé à la fois la cause el le 

foyer de la prostitution, le propagateur le plus intrépide des accidents 

I morbiliques qui, par un effet indispensable de la loi de solidarité, sont ar-

1- I rivés à altérer sensiblement la santé publique dans toutes les classes de la 

i- société, et qui menacent de l'affecter bien plus gravement encore dans 

e- I la personne des futures générations. 

ix I Lorsque des crises commerciales viennent entraver la fabrique, « le né-

la » gociant, dit M. A. Potion, laisse des milliers de bras sans ouvrage, sans 

n- » pouvoir se préoccuper des résultats de sa conduite. Les femmes se trou-

le I » veut frappées les premières; leurs travaux, déjà trop faiblement rélri-

é- » bués pour la plupart, subissent ou une intermittence dans l'exécution, 

es I » ou une réduction considérable dans le prix... 

» Dans les temps de chômage, on voit des jeunes filles abandonner à la 

e- I » nuit tombante les ateliers qui ne peuvent les nourrir, et, rougissant 

è- I » dans le principe, demander à la débauche le pain que ne leur donne 

I » plus le travail... 

I » Il est démontré que, durant les malaises de notre industrie, l'ou-

» vrière souvent, quelle que soit l'activité apportée d<.nsTaecomplisse-

I » ment de ses devoirs, quelle que soit l'économie établie dans ses dépen-

I » ses, ne peut vivre des seules ressources de sa profession. » 

Puis il ajoute ceci avec Eugène Buret : 
LE j « La prostitution, dans les villes manufacturières, est devenue pour les 

I » femmes un moyen d'existence et un supplément de salaire! » 

Il cite ailleurs ces paroles lamentablement caractéristiques de Vil-

I lermé : 

« Si je compare l'existence de ces femmes, — les prostituées, — à celle 

été » des ouvrières obligées de mener une vie sédentaire et de s'exténuer de 

ses I » travail pour pourvoir à leurs besoins, ces dernières me paraissent plus 

, et I » misérables que les autres. » 

act Et enfin M. A. Potton se demande, avec l'infortuné Boyer, « si, au lieu de 

3n
. » se récrier contre la dissolution des moeurs, il ne serait pas plus simple, 

)n
- » plus sage et plus juste d'en chercher les causes et d'y remédier. » Et 

. i
a
 étant reconnu et constaté que la prostitution et ses conséquences sont le 

ées I fait « de l'organisation du travail telle qu'elle existe parmi nous», il ob-

lps
 serve que « c'est le travail qu'il faut prêcher, qu'il faut surtout organiser, 

Ile. » pour obtenir des résultats positifs », et il entrevoit dans l'association un 

|es moyen de diminuer et peut-être d'arrêter le mal. 

usé U n'en faut pas douter, en effet, le remède est là, et si on veut arrêter 

les effets de la prostitution, il faut faire à la femme sa part dans le travail 

u- I producteur de la richesse sociale, et la mettre à l'abri des misères de tou-

ec
_ I tes sortes qui la livrent sans défense et sans protection à la consommation 

oir du vice; comme il est rigoureusement nécessaire de modifier, de réfor-

l
a
 mer, par l'organisation du travail et par une distribution plus équitable des 

'
est

 finiis de la production, l'état précaire des ouvriers, si on veut, au double 

'est P
0

'"
1 de vue

 social et politique, inaugurer dans la patrie, à la place des 

■gi_ désordres et des luttes, le triple accord de la paix, de l'ordre et de la 

lu
_ I liberté. 

t il Lyon est considéré par M. A. Potton comme une des villes d'Europe 

.
 e

t les plus corrompues. En étudiant l'influence que l'accroissement de sa po-

on
- pulation et l'augmentation des garnisons militaires ont exercée surtont 

1res I depuis une douzaine d'années sur le. développement de la prostitution , il 

est arrivé, en s'appuyant sur des donnéesqu'ilconsidère comme exactes, à 

iées en présenter, par des chiffres étayés d'ailleurs sur de recommandables au-

do- tentés, un état véritablement effrayant. 

té , Ainsi, portant à deux cent mille aines l'ensemble de notre population 

Les en y comprenant les Faubourgs il a trouvé, sans faire entrer dans ses cal-

que culs les prostituées inscrites à la mairie, une femme se livrant au liberti-

;ous nage sur cinquante individus. 

, et « Admettant que les feuimesentrent à Lyon pour moitié dans le chiffre 

ont » de deux cent mille habitants, il reste une femme sur vingt-cinq qui s'a-

ser
. I » donne à la débauche ; comme un quart à peine, par sa position , par 

'elle » »on âge, tombe dans les conditions que le vice exige , nous arrivons à 

ti la I » à cette proportion énorme de rencontrer une femme sur dix vivant 

 » dans le désordre. » Quelle révélation ! 

Cé- Ces chiffres que M. A. Poitou n'a pas posés légèrement pourront sem-

e-de bler fabuleux aux optimistes que l'idée du moindre changement effraie 

l pour leurs positions, et qui se trouvent au mieux parmi tous ces atelier, 



de débaticlie publique et clandestine, qui versent constamment leur poi-

son sur la population, ct qui remplissent les hôpitaux de leurs victimes. 

Pour nous, nous les croyons exacts, et nous déplorons l'aveuglement et 

l'insouciance des pouvoirs sociaux qui n'ont ni le courage de constater 

dans sa douloureuse réalité l'état d'une plaie menaçante pour la société, ni 

la force et peut-être la volonté de travailler à l'atténuation et à ladestrnclion 

du fléau qpi ac< use si énergiquemcnt leur ignorance en mécanique sociale. 

Celte plai- uposeà notre régime économique, tout en détournant du travail 

producteur des forces actives qui s'en vont peuplant lès lignes , les pri-

sons, les dépôts de. mendicité, les hôpitaux et les maisons de charité, des 

charges qui ne sauraient que cesser bientôt d'être en rapport avec les puis-

sances réparatrices de la charité privée et de la fortune publique. 

M. Potton avait aussi à constater le nombre des victimes que chaque an-

née la prostitution met à la charge de la médecine. Les chiffres dont il a 

donné la statistique, et qui nous ont également paru d'une alarmante gra-

vité, portent à plus de huit mille, sansjy comprendre les soldats de,la gar-

nison, les malades des deux sexes qui reçoivent les secours de l'art. L'An-

tiquaille en reçoit à elle seule ct annuellement plus de 1,500. Parmi 1er 

femmes qui y sont admises, les ouvrières dépassent la moitié du chiffre. 

Le plus grand nombre reçoit les soins particuliers des médecins de notre 

ville. M. Polton en évalué la moyenne à six mille. Enfin quelques ma-

lades sont aussi traités à l'Hôtel-Dieu par les soins des bureaux de bien-

faisance et dispensaires de Lyon. 

Parmi les causes aggravantes des maladies qui sont la conséquence de 

la prostiiution, l'auteur a noté avec raison l'industrie des vendeurs de re-

mèdes secrets, de ces charlatans qui abusent si cruellement de la naïveté 

et de la crédulité populaires, et dont l'intervention dans les affaires médi-

cales, loin de diminuer les occupations du médecin, tendent au contraire à 

eh accroître la masse par les moyens empiriques dont les guérisseurs font 

usage dans le traitement des malades qui ont eu le malheur de se livrer 

à leur ignorante et coupable médication. M. A.Potton devait s'élever, — et 

il l'a fait avec une consciencieuse et louable énergie,-— contre un état de 

choses qui jouit, de la part des magistrats et du gouvernement, de la tolé-

rance ct de la protection les plus funestes, qui laissent faire et laissent pas-

ser tous ces artisans de destruction dont l'office ruiné presque toujours 

la santé, quelquefois la vie, et dont le moindre inconvénient est d'absorber 

les rares épargnes de l'ouvrier quand il ne le réduit pas, par des dépenses 

exagérées, à la misère qui le conduit au désordre et de là le pousse, par un 

Inévitable et fatal enchaînement, dans la voie des délits et des crimes. 

Un fait a été signalé par M. A. Potton comme ayant aussi jusqu'à nos 

jours concouru à l'extension des maladies qui ont leur source dans la 

prostitution : c'est la diversité d'opinions, parmi les médecins, sur le prin-

cipe, la nature, les causes, les signes et !es conséquences de ces maladies. 

Bien que nous soyons étranger à l'art médical, celte parlie de son ouvrage 

nous a paru, comme toutes les autres, écrite avec une sagacité d'autant plus 

recommandable qu'il s'appuie lui-même, dans le développement de sa doc-

trine, sur les autorités les plus élevées dans la science et sur l'opinion des 

auteurs lyonnais les plus accrédités par leurs ouvrages et par une pratique 

distinguée de leur art. 

En traitant ce sujet si grave, qui se recommande puissamment aux amis 

de l'humanité, aux persévérantes investigations de la science,-à la sollici-

tude incessante des magistrats, à l'attention suprême des gouvernements, 

M. A. Potton a vu la prostitution," qui ruine à la fois la santé physique et 

la santé morale des populations, enlevant par milliers, au service de la 

patrie, ses défenseurs et ses artisans, et ouvrant ainsi une issue de plus 

au paupérisme, en détournant du travail national des forces qui consom-

ment sifns produire. • 

Les effets du fléau ont acquis dans notre ville un tel degré d'intensité 

que l'état des secours publics et gratuits a cessé d'être en rapport avec 

les besoins, t t qu'il y a nécessité absolue de fournir à l'hospice de l'Anti-

quaile les moyens de recevoir anuuellement un nombre beaucoup plus 

considérable de malades et de rendre son accès plus facile aux malheu-

reuses victimes de la prostitution. 

Tout en rendant aux efforts généreux et éclairés de cette maison la jus-

tic ■ qui leur est due, M. Potton indique des améliorations et des réformes 

intérieures dont la voix de l'humanité et de la morale consacre l'urgence. 

Sans attendre des moyens de surveillance et de répression des résultats 

qu'en d'autres temps une sévérité presque barbare n'a pu jamais obtenir, 

il propose un certain nombre de mesures utiles, nécessaires, et qui rentrent 

dai s les attributions des magistrats municipaux. Pour que le mal puisse 

être combattu avec fruit par la science médicale, il en demande la concen-

tration; dans l'intérêt de la morale publique, que la provocation et le scan-

dale soient réprimés avec sévérité. 

Qu'adviendra-t-il des sages mesures dont l'auteur attend l'exécution des 

édiles de notre cité ? Infatigatible protée, la prostitution se joue des obsta-

cles par l'infinie variété de ses formes, et elle a des intérêlsetde puissan-

tes protections de ce côté de la société d'où partent tant de vertueuses 

déclamations contre la grossièreté et la dépravation des classes ouvrières. 

Ecoulez M. Potton : 

« Nous pourrions citer des prostituées, arrêtéés comme malades, relâ-

» chées néanmoins immédiatement après la visite, par le crédit et à la 

» sollicitation de certains magistrats haut placés. 

» Nous savons de source authentique que de.s menaces indirectes de des-

» titution ont été faites par des personnages influents à des employés pour 

» leur empêcher de surveiller des maisons clandestines où étaient con-

» duites et souillées des filles mineures. » 

Quelle triste ct émouvante révélation! Que parlez-vous donc, hommes 

d'état, de conserver un ordre de choses où, du faîte à la base, la corrup-

tion ct les vices les plus hideux exercent un empire souverain , où la 

débauche, prime partout la morale, où la vertu devient pour ainsi dire une 

illusoire et irréalisable utopie? Ne voyez-vous pas que le temps presse 

de procéder à la réhabilitation humaine par un grand eljhéroïque remède? 

Nous aurions beaucoup de choses à dire encore sur le livre de M. Potton. 

C'est une mine inépuisable où les idées et les faits présentent à l'esprit un 

vaste champ d'études et de méditations, et nous éprouvons, en terminant 

ces lignes, le besoin de dire que nous l'avons à peine effleurée. Ce livre, 

bien qu'il porte surtout par sa nature le cachet de Lijscience médicale, sera 

lu avec intérêt par les gens du monde. Il offre aux économistes de pré-

cieux matériaux, et il est pour le gouvernement un avertissement de plus 

que les vieilles bases de la sociabilité ont fait leur temps. 

En le couronnant, la société de médecine, de Lyon a fait plus que de 

décerner à son auteur une récompense méritée; elle, a rendu à la société 

un éminent service, et la noble direction qu'elle saie donner à ses philan-

thropiques travaux lui assure ra reconnaissance publique. J. R. 

Le Gérant responsable, B." MURAT. 

Ceux des nombreux amis de M. Antoine BERLIB, administrateur 

de l'hospice de l'Antiquaille et du Mont-tle-Piété, qui nW • 

pas reçu de lettres de part de son décès, sont priés d'assisté ' 

funérailles qui auront lieu mardi 25 du courant, à neuf l!
ases 

du malin. ncures 

Les amis de M. Faut e aîné, restaurateur, rue de la PouÛTaTh^^
55

'' 

qui n auraient pas reçu de lettres de faire part, sont prévenus a»' 
nérailles auront lieu demain mardi à neuf heures du matin • jk s 8(8 f<> 

de regarder cet avis comme une invitation. '
 m

Prti|, 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 2u J^VVVIRn^
651255

^.. 

ROTONDE DES 3R0TTEATJZ. ■ 
Samedi 29 janvier 1842 , 

3 NUIT PARISIENNE, 
A l'instar des liai* de la Kenaissanee. 

L'orchestre, composé de 60 musiciens et dirigé par MM. Cherblanc jeune et Charles Gourlier, exécutera pour la pre-

mière fois des quadrilles nouveaux. 

Une nouvelle décoration confectionnée pour ces Bais sera éclairée par 800 feux de gaz. Les plus grandes mesures d'ordre 

et de prévoyance sont prises pour concilier les plaisirs du public avec la décence et les mœurs. 

Le Bal commencera à dix heures. (6603) 

c?Mtatt '. » \v. T^OUY MU C.a\>aYwr •, 1 \v. 'çow "Dam. 

MALADIES SECRÈTES. 
Ce Sirop est yporouvé des académies de médecine, comme le plus puissant dépuratif de là masse du sang, favori- : 

saut promptement la sortie des virus darlreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il détruit j 
totalement les traces ; spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre les âcretés et toutes les ma- ! 

ladies qui ont leur siège dans le sang, lellcïs que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les maladies de la | 

peau, engorgement des glandes et des articulations, rhumatisme, goutte, les (lueurs blanches des femmes, et contre ; 

les écoulements récents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une guérison | 

radicales — Prix : 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés j 

va termes pompeux, et don! le prix vil pourrait séduire bien desgens dont tant de charlatans exploitent si effrontément j 

io crédulité. Les nombreuses guéri sons obtenues par l'usage le ce Sirop en font le plus bel élog . 

On fait des envois. (Affranchir et joindre an mandat sur la poste.) 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place les Pénitents-d - '.i-Croix, près la Banque. 

—A Vienne» chez M. Mouret fils, épicier, rue Marchande.—A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier, Grande-

Rue— i Màcon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers —\ Saint-Etienne, chez M. Moneslier, épicier, rue 

Koyale. 1. —-A Villefranche, chez M. Roset, confiseur.— A Genève, chez Buvelot, pharmacien, quai des Bergues. — 

A Kivc-de-Gier, «"liez M. Marrel, quincaillier, grande rue Palloui .7136) 

gÉTUPE DE M
e

 LAVAT. , NOTAIRE A LYON, RUE SAINT-

frfrv.. , PIERRE , N« 10. 

(488S) [ A vendre. 

MAISON 
ÇÀVUM à MOASJI, voûte èVu, 'BOWÏ\)OUUVV\&, 

Itniislatiuelle est établie unefabrique 

de plâtre. 

S'adresser audit M« Laval, dépositaire des titres de pro-

priété et chargé de traiter. 

(258) A vendre pour cause de maladie. 

UN FONDS DE CAFÉ agencé tout à neuf, bien achalan- i 
dé situé aux environs du Jardiu-des-Plantes.— Location: | 

400 fr.—Facilités pour le paiement. 

S'adresser à M. Barbollal, rue Mulet, n. 2, à Lyon. 

I
BJIA'lLAlïBES SECRÈTES. I 

A l'aide d'une nouvelle méthode, prompte, sère et 1 
facile, le docteur THIVACD (de Montpellier), breveté du g 
roi, guérit sans rechute, d'un à cinq jours, les écoule- I j 

meuls blennorrhagiques et (lueurs blanches, si an-

ciens et si rebelles qu'ds soient. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND, 

pharmacien, place Bellecour,n« 12, près la 

place Léviste. (7175) ] 

AVIS. 
La Nouvelle Société des SOUFFLEURS prévient le public j 

qu'elle donnera ses deux bals le 9 et le 15 lévrier prochains, 

au calé du Grand-Orient, aux Brolteanx. 

On pourra se procurer des billets d'entrée chez M. Clair, 

propriétaire de cet établissement. (260) 

ÉTUDE DE Me MORAND, NOTAIRE A LYON, PLACE DES 

CORDELIERS. 

IMPRIMERIE 
lilTÏSOC:R APHIQUE 

A vendre. 

Cet établissement , ayant vingt années d'existence, est 

composé d'un matériel très-considérable. Sa nombreuse 

ciienlelle, due à la perfection de ses produits, ne laisse rien 
à désirer. 

S'adresser, pour les renseignements et le prix, àM'Morand, 

notaire, rue de la Gerbe. (5086) 

(548.5) A vendre. 

"J1T JOLI TRAÏXTEATT. 
S'adresser à MM. Bonafous frères, rue Neuve, 17. 

m AMI mw: JPÉITA.E,E!S \ 
DE 

FLEURS 1 RANGER 
D'ETIENNE ROBERT, 

DISTILLATEUR A G R A s S E. 

Cette Eau,distillée avec la seule parti blanche delà fleur 

d'oranger, les pétales, est douce, très-suave et assez parfu-

mée pour servir à la toilette. 

Ainsi privée de la portion jaune et verte qui contient un 

principe âcre, à ode.ir forte, elle convient aux personnes 

irritables el calme toute exaspération nerveuse. 

Dépôt général à la pharmacie des Célestins, à Lyon. 

// sera établi des sous-dépôts. 
Même adresse : dépôt de toute sorte de THÉS DE CHINE 

correspondance de la Compagnie anglaise. (7670) 

AVIS. 

\ Le pectoral îque les médecins prescrivent de préférence 

contre les MALADES DE POITRINE, et dont la réputation s'ac-

| croit chaque jour, êsl l'excellente PATE A LA RÉGLISSE DE 

j GEORGE, pharmacien d'Epinal (Vosges). Elle est aussi agréa-

! ble que le meilleur BOMBOS , calme la toux et fortifie la poi-

trine. Elle se vend moitié moins que les autres, par boites de 

j 60 c. et 1 fr. 20 c, dans toutes les meilleures pharmacies de 

■ Lyon , et principalement chez MM. Maçon , rue Saint-Jean , 

30 ; Vcrnet, place des Terreaux, 13 ; Bertrand, place Belle-

cour ; à Saint-Etienne, Couturier, rue Saint-Louis ; à Chûlon-

sur-Soône, Pourcher, confiseur, Grande-Rue. (7463) 

— -—-——TO 

AVIS. 
Le sieur JOSEPH GOFFI a l'honneur de prévenir MM. les 

limonadiers qu'il vient de former UN BUREAU DE PLACE-

MENT POUR LES GARÇONS CAFETIERS. 

S'adresser rue Grenelle, n. 12, et rue Tupin, n. 21, aO, 

(244) 

(218) A louer. 

UNK SCIE A BOIS, mue par la vapeur. 

S'adresser chez M. Von-Bourg, faubourg de Bresse, 73. 

W% PHARMACIE 

JN%^|| HE PALAIS- GRILLE T, N° 25. 

Sirop pectoral et calmant de Stœchas d'Arabie. S 
If Ce Sirop possède au plus haut degré des qualités Ioniques incisives et fondantes. On l'emploie avec succès contre | 

B les maladies de poitrine, telles que Asthmes, Toux sèches, Oppressions, Aphonie de la voix. Catarrhes bronchiques tt I 

|j pulmonaires , Crachements de sang, Co lUeluche. Il facilite la digestion et entretient la liberté du ventre en évacuant la 1 

M Bile et les Glaires ; il réussit également dans les Affections nerveuses et les Faiblesses d'estomac. 

Prix : 2 f. 50 e. le flacon. (7332) 

H Dépôt à Saint-Etienne, à la ï*ï»armacie Cliermezon, rue de la Comédie. (7380) g 

UNE IMPRIMERIE 
A vendre 

A DES CONDITIONS TRES - FAVORABLES , 

A G-E1TÈTE. 
Elle est composée de cinq presses en fer et de 20,000 

ilogrammes de caractères environ, avec :out le matériel né-

cessaire pour faire marcher cet établiisement pourvu dune 

bonne clientelle. 

S'adresser à M. N. Prévost, agent d'affaires, CorMier* 

n. 234, chargé de traiter. (5*75) 

ÉTUDE DE M« TAVERNIER, NOTAIRE A LYON. 

(243) A vendre de suite. 

UN FONDS DE PENSION BOURGEOISE, depuis long-

temps connu à Lyon, avec une location avantageuse. 

S adresser à M» Tavernier, notaire, rue BAt-d'Argent, ̂  

En dépôt chez VERNET, pharmac.,auxTerreaux, 15. 
Bandages , —Suspensoirs,— Mamelons,—Bouts-de-Sein , Plaques et Bracelets àCautère, 

Urinaux, Biberons,—Tcterelles, Papier < pour Cautère 

Clysopompes,—Pessaires, Cornets et Tubes acousti- Taffetas \ et Vésicatoire. 

Clysoirs,—Seringues, ques, (7503) 

s*~ rr ïjvs , IB.B.ÎT ATIOBTS, I3IFI.AM IttATIOSJS PI POITRUff» 

Breveté da Itoi. — Paris, rue Saint-Denis, 154. 

Ce SIROP, dont là supériorité est reconnue «nr tous les autres pectoraux, guérit «s 
peu de temps les MALADIES INFLAMMATOIRES de POITRINE, d'asTOMAd el im 
INTESTINS. — Dépôts dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

Dépôts chez les pharmaciens suivants: Vernel, à Lyon ; Michel, à Tarare ; Balillat, à Villefranche; Bouvier, 

Cnampin, àGivors; Giroux, à Belloville ; Ardifin, à Atnplepuis; Dupuis, àCharlieu ; Labor,jà Roanne ; Bajat, *5î^ 
Galmier; Guyol, à Uive-de-Gier; Couturier, à Saint-Etienije; Paquelin, à Chàlon-sur-Saône; Berthet, à Charollcs; 

& Loubans; Lacroix, à Màcon; Meunier, à Tournais; Ricard, à Grenoble; Milot, à Saint-Sympliorion; Trouillet, à ' 

Ghis, à Vil ; Béraud, à Bourg ; Martin, à Belley ; Giroy, à Gex ; Morcl, àThoissey. (7845) 

\Û U a â &mî\ uMikHz ̂ eSrises de 5'6- 7>8'10 f-et 
k.LAlWj'.ft /im/MZMm/iï J,','.
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